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Monsieur Naudin, 
 
La Ligue des droits de l’Homme, Royan et Pays Royannais a bien voulu m’interroger sur 
différents sujets ayant pour thème : « Quel état de la démocratie ? ». 
 
Je tiens tout d’abord à vous préciser que, candidat de la majorité présidentielle, je suis 
profondément attaché aux valeurs de la République, qui pour moi ne sont pas négociables, et 
que je partage avec François Hollande, Président de la République. La démocratie est 
l’élément déterminant de la République, chacun devant être, en sa qualité de citoyen, co-
acteur et co-responsable de l'avenir des collectivités territoriales ainsi que de celui du Pays. 
 
Vous retrouverez la traduction de cet attachement dans chacune de mes propositions, de mes 
priorités pour notre territoire à la lecture du document de terrain que j’ai envoyé à l’ensemble 
des habitants de la circonscription, et dont je joins un exemplaire à la présente. 
 
Concernant le cumul des mandats, je considère effectivement qu’il doit être encadré. Il doit 
permettre le renouvellement de la classe politique, et notamment son ouverture vers les 
femmes et les jeunes. Je refuse toutefois d’avoir une vision dogmatique sur ce sujet. En effet, 
je considère qu’une approche pragmatique doit permettre d’envisager les meilleures solutions 
possibles, afin que le remède ne soit pas pire que le mal. J’étudierai donc scrupuleusement 
tout projet ou proposition de loi sur ce sujet et voterai la loi qui alliera les exigences 
d’efficacité et de justice nécessaires et qui sera adaptée à nos institutions. 
 
La question du droit de vote des résidents étrangers, hors Union européenne, aux élections 
locales a fait l’objet de nombreuses polémiques lors la campagne présidentielle. J’estime que 
leur participation au vote lors des élections municipales, cantonales et régionales constitue un 
élément nécessaire à l’amélioration de leur intégration républicaine, et n’est en réalité que 
justice sous certaines conditions toutefois.  
Il est en effet essentiel que ce droit ne puisse être accordé que dans le respect de conditions 
cumulatives strictes :  



- résider légalement en France depuis plus de 5 années ; 
- participer activement à la vie économique et sociale de notre Pays ; 
- ne pas permettre l'accès aux fonctions exécutives des collectivités territoriales. 

 
Il est nécessaire, et c’est d’ailleurs l’un des engagements de notre nouveau Président de la 
République, de réformer le processus des nominations aux plus hauts postes des autorités 
administratives indépendantes, gardiennes de nos libertés publiques. Je serai par exemple 
favorable à ce que la désignation des responsables des chaînes publiques de télévision et de 
radio dépende d’une autorité indépendante, et que le Parlement soit compétent pour approuver 
le choix des dirigeants des autorités administratives indépendantes à la majorité des 2/3, afin 
que la démocratie soit pleinement respectée.  
 
Concernant le système électoral, il faudra trouver un équilibre entre la nécessité d’avoir une 
meilleure représentation de la population et celle de permettre des majorités stables afin que 
les assemblées élues ne soient pas freinées dans leur capacité d’action. La solution consisterait 
donc à favoriser le scrutin mixte, en laissant une part de proportionnelle qui permet d’éviter 
que des franges de population ne soient pas représentées. 
 
J’attache, enfin, une grande importance à la concertation, partant du principe que, pour qu’une 
loi soit efficace et juste, elle doit être consentie. 
 
Vous l’aurez compris, c’est en ayant ces principes en permanence à l’esprit que je compte 
exercer mon mandat de député, si les électeurs en font le choix. 
 
Si vous souhaitez échanger plus précisément sur ce sujet primordial, je vous invite à venir 
participer à mes réunions publiques dont vous trouverez le calendrier en dernière page du 
document joint. 
 
Bien cordialement 
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